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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 

43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

ESKAPE FESTIVAL 
CONVENTION TRIPARTITE 2026 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Anne-Marie MORIN 
 

Conseillère Municipale 
déléguée 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  11  
Commission 

Culture – Jumelage - Mémoire  

1 09.06.2026 4 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

6 2026-45 

 

OBJET ESKAPE FESTIVAL – CONVENTION TRIPARTITE 2026 

 
CMD/JS 

 
 
 

Chers Collègues, 
 

Dans le cadre de sa politique culturelle et événementielle, Flers Agglo accompagne 
l’organisation de « l’Eskape festival ». Dans ses compétences optionnelles est déclaré d’intérêt 
communautaire le « soutien aux associations œuvrant dans le champ de la diffusion […] de la 
musique et du chant, notamment les musiques actuelles ».  

 
L’Eskape festival est organisé par l’association HARDCORE FRANCE. Trois soirées de 

concerts sont proposées autour des musiques électroniques les 31 juillet, 1er et 2 août 2026 (édition 
« Wonderland ») sur la commune de Montilly-sur-Noireau. 

 
Flers Agglo intervient au titre : 

 de la promotion de son territoire et de son attractivité, 
 

 du soutien aux associations œuvrant dans le champ de la diffusion et de la pratique 
amateur de la musique et du chant, notamment les musiques actuelles. 

 
Il convient par conséquent de définir les conditions d’intervention de Flers Agglo dans la mise 

en œuvre de cette manifestation.  
 
Il vous est donc proposé d’autoriser la signature d’une convention ayant pour objet de 

déterminer la répartition des charges techniques, administratives et financières, ainsi que les 
responsabilités liées à l’organisation dudit festival. La Ville de Flers est cosignataire de la 
convention car elle intervient dans le cadre de la convention de mutualisation C17-2-2019 l’unissant 
à Flers Agglo en vertu de la délibération n° 2017-577 du conseil municipal de décembre 2017 et de 
la délibération n° 2017-383 du conseil communautaire de décembre 2017. 

 
Les principaux points abordés dans la convention sont les suivants : 

 la mise à disposition des moyens mobiliers,  

 la réalisation de prestations techniques par les services de Flers Agglo, le cas 
échéant en s’appuyant sur les services de la Ville de Flers intervenant dans le 
cadre de la convention de mutualisation B17.1-2019 l’unissant à Flers Agglo en 
vertu de la délibération n° 2019-835 du conseil municipal du 17 juin 2019 et de la 
délibération n° 2019-873 du conseil communautaire du 20 juin 2019. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  

 
AUTORISER Monsieur le Maire ou son (sa) représentant (e) à signer la 

convention couvrant l’édition 2026 avec la Ville de Flers et 
l’association HARDCORE FRANCE selon les modalités définies ci-
dessus, et sous réserve de délibération concordante de Flers Agglo 
sur le même texte. 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 

 
     La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 




